
VILLE DE LA FERTE-BERNARD
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation 2 novembre 2021
Date d’affichage 2 novembre 2021
Nombre de conseillers
en exercice 29
présents 23 (+ 5 procurations)
votants 28

L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN
Le HUIT NOVEMBRE à Vingt heures,
Le Conseil Municipal de la Ville de La Ferté-Bernard, légalement convoqué en session ordinaire, 
s’est réuni aux Halles Denis Béalet, lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
Didier REVEAU.

Etaient présents : M. Didier REVEAU, Mme Cécile KNITTEL, M. Gérard GUESNE, Mme 
Sylvie SEQUEIRA, Mme Christiane VAN RYSSEL, M. Laurent PHILIBERT, Mme Edith 
ALIX, M. Nicolas CHABLE, Mme Bénédicte MARCHAIS, M. Dominique MORANCE, M. 
Eric PAPILLON, Mme Marie DENONELLE, Mme Françoise PELLODI, Mme Sandra 
TRASSART-ROQUAIN, M. Christophe BISI, M. Lionel COURTEMANCHE, Mme Catherine 
CHANTEPIE, M. Franck POTAUFEUX, M. Gaëtan THOMAS, M. Emmanuel VIGNERON, 
M. Emmanuel BOIS, M. Nicolas GUILLARD, M. Carl GUILLEMIN.

Excusés : Mme Audrey MAMONTEIL (Pouvoir donné à Sylvie SEQUEIRA), Mme Delphine 
LETESSIER (Pouvoir donné à Gérard GUESNE), Mme Marie-Hélène TROUILLOT (Pouvoir 
donné à Christiane VAN RYSSEL), Mme Sophie DOLLON (Pouvoir donné à Didier 
REVEAU), Mme Olivia JAMAIN (Pouvoir donné à Lionel COURTEMANCHE), M. Thierry 
BODIN.

Il a été, suivant les prescriptions de la loi du 5 avril 1884, procédé immédiatement à la nomination 
d’un secrétaire de séance pris au sein du Conseil.

Madame Marie DENONELLE a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées.

VŒU POUR UNE APPLICATION DE LA LOI RIST ADAPTEE AUX REALITES 
LOCALES DES HOPITAUX PUBLICS DE PROXIMITE

Le Conseil municipal,
Vu le Code Général des Collectivités,

L’hôpital public et notre système de santé ont été fragilisés par deux années de travail considérable, de 
mobilisation et de lutte quotidienne contre le virus du COVID-19, mais risquent de l’être encore 
davantage par l’application prochaine de la loi RIST, qui prévoit le plafonnement de la rémunération 
des médecins intérimaires.

Le nombre de Françaises et Français sans médecin traitant est déjà considérable, et en hausse constante. 
Il est inconcevable que nos établissements de santé de proximité, seuls garants de l’égalité d’accès aux 
soins entre citoyens aient à faire face à un risque accru de pénurie de médecins.

La recherche de médecins titulaires nécessite un traitement individualisé de chaque situation mais aussi 
un temps d’adaptation pour les directeurs d’établissement, et ce, d’autant plus dans les zones déjà 
reconnues comme sous-dotées.

L’application de la RIST ne sera pas repoussée indéfiniment. Pour un avenir serein de nos hôpitaux 
publics, des réponses pérennes et adaptées aux réalités locales de chaque territoire sont attendues.





Les élus de la commune de La Ferté-Bernard souhaitent interpeller :
- Le Premier Ministre,
- Le Ministre de la Santé, Monsieur Olivier VERAN,
- L’ensemble des parlementaires

afin :

- De dénoncer le plafonnement généralisé de la rémunération des médecins intérimaires des 
hôpitaux publics,

- De demander à ce que s’applique le principe de territorialisation, privilégiant le sur-mesure et 
le cas par cas, afin de sauvegarder les établissements publics de proximité situés en territoires 
déjà sous-dotés.

Monsieur Le Maire précise que sauf question particulière ou contribution des uns ou des autres, ce vœu 
pourra être adopté par chacune ou chacun d’entre eux et il le souhaite à l’unanimité.

Monsieur Le Maire demande à l’assemblée s’il y a des questions particulières sur ce vœu, qui sera 
malheureusement évoquer régulièrement au sein de ce Conseil et plus généralement au sein du 
Département, de La Région et malheureusement au plan national.

Le Conseil municipal adopte à l’unanimité le vœu pour une application de la Loi RIST adaptée aux 
réalités locales des hôpitaux de proximité.

Pour Copie conforme
Le Maire

Didier REVEAU


